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① Lors de mon entrée à l’hôpital, Que dois-je faire ?  

 Je signale les:  

 Médicaments prescrits par le médecin pris actuellement 

 Médicaments non prescrits par le médecin 

 Traitements autres que les médicaments (tisanes, homéopathie, phytothérapie…)         

 Je présente toutes mes ordonnances 

 Je confie mes médicaments habituels à l’infirmière qui les rangera soigneusement dans une armoire 

fermée à clef.  
 

② Pendant mon séjour à l’hôpital, Que dois-je faire de mes médicaments ? 

 Je remets tous mes traitements à l’infirmière 

 Je ne les conserve pas dans la chambre 

 Je n’utilise pas mes propres traitements pendant la durée de l’hospitalisation 

 

 

③ Quel médicament vais-je recevoir pendant mon séjour ?  

Les infirmières utilisent les traitements de la pharmacie de l’hôpital 

Le médecin vous informera des modifications éventuelles apportées à votre traitement 

Les médicaments prescrits pendant votre séjour vous sont fournis par la Pharmacie de l’hôpital,  

Durant votre séjour, certains médicaments personnels peuvent être utilisés  

 

 

   ④ A ma sortie de l’hôpital, vais-je récupérer mes médicaments personnels? 

Oui, mais 

L’équipe soignante me rend les médicaments que j’ai apporté «  en respectant les 

consignes du médecin » 

 Le médecin de l’hôpital me remet une ordonnance qui pourra être différente de 

celle que j’avais lors de mon entrée. 

 Je respecte la prescription de sortie de retour chez moi, 

Je signale mon nouveau traitement a mon Médecin traitant, mon Pharmacien de 

ville et mon Infirmière 

  

  

  

  

 


